
Compte-rendu de la réunion plénière des CICA des 6è et 8è arrondissement, 
4ème secteur. 

Jeudi 8 avril 2021 

18 associations représentées : Parcours handicap 13, Comité Santé Littoral Sud, 
Centre socio culturel saint Giniez Milan, PROTIS, Indigo, CIQ Pointe Rouge et 
rassemblement citoyen, CIQ Rouoet Prado Cantini, 13Envie de Sport, Riverains de la 
Plaine, Citoyens et Citoyennes du 6/8, CIQ Samena, Recherche sur l’histoire des 
Familles Corses, GERM, CIQ Madrague de Montredon, PRDL (amélioration du cadre 
de vie), Tango Argentin, CIQ l’Escalette, APE Vauban. 

Mr Le maire Pierre Benarroche et 15 élus d’arrondissement. 

Animation : Pierre Ceccaldi, 9ème Adjoint au Maire des 6ème & 8ème 
Arrondissements délégué à la Citoyenneté, la Démocratie, le Logement et la 
Décarbonation et Pauline Delage 12ème Adjointe au Maire des 6ème & 8ème 
Arrondissements déléguée au Secteur 1 : Cours Julien, La Plaine, Notre Dame du 
Mont, Tilsit, Lieutaud, Préfecture, Rome, Baille et Lodi. 

Raison d’être et principes de fonctionnement des CICA 

Cadre légal : Le Comité d'Initiative et de Consultation d'Arrondissement (CICA) réunit 
les associations qui le souhaitent à l'échelle d'un arrondissement. C'est une disposition 
légale de la loi de décentralisation de 1982, depuis reprise dans le code général des 
collectivités territoriales à l'article L2511-24. Le texte se trouve à cette adresse : 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006391056.  

Territorialisation : Dans notre secteur, 47 associations (environ 10% des structures 
recensées) sont aujourd'hui inscrites. Afin d'assurer la bonne distribution de la parole 
et une large place au débat d'idées, nous souhaitons organiser plusieurs collèges 
territoriaux du CICA.  

Les réunions de CICA se dérouleront dans les CMA (Centres Municipaux d’Animation). 

Plénière : La séance plénière, ou "assemblée générale", permet de mettre en 
commun les travaux de chaque collège, échanger sur le fonctionnement du CICA et, 
1 à 2 fois par an, proposer une évolution du cadre de fonctionnement du CICA.  

Calendrier : Premier CICA territorialisé (2 collèges : un pour le 6è arrondissement/un 
pour le 8è arrondissement), entre le 26 avril et le 15 mai, organisé par les adjoints de 
territoire. 

Puis un par trimestre (Précisions à apporter) 

Thématiques mises en avant par les participants pendant la réunion :  

-Les relations avec la Métropole (cf : tableau des compétences MS-MC-Métropole-
Département-Région A insérer) 

-Le stationnement 

-L’insécurité 



-L’accessibilité aux personnes en situation de handicap 

-La participation des enfants au CICA/conseil municipal des enfants 

-La circulation des informations entre les élus et les habitants-tes:site mairie du 6/8, 
Facebook, réunions publiques, sollicitation direct des élus en charge. 

-Déploiement des instances de démocratie locale à travers une Charte de pratiques 
démocratiques : CICA (c’est la première étape), conseils de quartiers, budgets 
participatifs, droit de pétition etc… 

Mr le Maire rappelle que la démarche de concertation est déjà engagée, notamment 
autour du PLUI (Plan Local d’Urbanisme). 

 

Rôle des élus d’arrondissement pendant les réunions de CICA : 

-Garantir la bienveillance et l’équité des débats 

-Apporter des informations relatives à la faisabilité des projets proposés par les 
associations. 

-Transmettre les projets aux services de la mairie de secteur qui vont les rendre 
opérationnels, afin qu’une délibération puisse être proposée au Conseil 
d’Arrondissement suivant. 

 

Conclusion de Mr le Maire et Me Alexandra D’Agostino, 14ème Adjointe au Maire des 
6ème & 8ème Arrondissements déléguée aux Centres d’Animation et à la Vie 
Associative, qui a réalisé le travail préalable de collecte d’informations et de mise en 
forme des manifestations d’intérêt de contribution au CICA, mises en avant par les 
associations. 

 


